
L E P R O C È S S T A V I S K Y I U n a v i o n ^ ^ tombé | Les méfaits d'un bandit 

121 TÉMOINS CITÉS 
1.956 QUESTIONS 

A POSER AU JURY 

Des mesures exceptionnelles 
ont été prises en vue des débats 

Paris. 31. — Cet après-midi, le prési
dent Barnaud. qui présidera les débats 
(1- l'affaire Stavlsky. a réglé Jusqu'aux j 
moindres détails du procès qui commen- j 

i .• lundi 4 novembre. 

Avec M. Barnaud se trouvaient M. 
GaudeL avocat trônerai, le greffier Wil-
. nés. un capitaine et un lieutenant de 
lu Garde Républicaine. M. André Bau-
•• . coniroleur-chel des services adtmnis-
'ratifs du Palais. Oujardin. architecte. 
Charles Délies, président du Syndicat 
d i la Presse judiciaire de Paru. 

I-e président Barnaud décida que. 
seuls, les accuses poursuivis pour faux 
<>u usage de faux, seraient places dans 

• box des accuses. Ces accuses sont au 
nombre de huit. Les autres accuses se 
mettront dans le prétoire devant leurs 
•vaoata. 

C'est également dans le prétoire que 
Ica Journalistes judiciaires seront ins- , 
'.ailes, une parue devant les stalles des 
jures supplémentaires et une partie sur | 
les ouncs rtsKs tttana du box liabiluel. | 

1 m. 50 d'épaisseur de dossiers > 
On sait que mis les uns sur les autres 

le» dossiers atteignent une liauteur de ! 
1 m. 50. Ils seroi.l disposes dans un col- ! 
re-tort derrière la Cour, nuit et jour 

une sentinelle montera la garde devant 
.e coure-ion. 

En ce qui concerne les jures, six )u- I 
res suppléants seront tires au sort. 

La Cour sera ainsi composée : M. Bar- i 
ruud, président : M. l'eyre. président-i 
adjoint : M. Giacometu, conseiller as-1 
sesseur : AL Doumes, conseiller sup- ; 
pleam. et M. Duval. Juge assesseur sup-1 
pleanu 

On sait, des maintenant, que les ju- ' 
rcs auront a repondre à 1.966 questions, 
ce qui n'a rien d'extraordinaire dans un : 
procès comme celui-ci. En elfet, la loi 
• x:ge que pour claque taux matériel une 
. -îestion soit posée au:: jures. 

La première audience, celle de lundi. I 
sera presque entièrement prise par les 
rormaiites traditionnelles : tirage au j 
sort du Jury de jugement, appel des le- j 
moins, fixation approximative de la da-, 
te a laquelle ceux-ci devront venir dé-1 
poser, interrogatoire d identité des ac
cuses, lecture de l'acte d'accusation qui 
emporte plus de 64 feuillets. 

L'interrogatoire des accuses 
occupera cinq audiences 

On pense que cinq audiences suffi- i 
ront pour l'interrogatoire de tous les ac
cusés. 

L'accusation a fait citer 121 témoins : 
les diverses défenses en ont fait autant, i 
Mais viendronuls tous J 

Pas de femme 
Enfin, se souvenant dune circulaire 

du garde des Sceaux, celle ae M. Pierre ' 
Laval quand le « premier » fut minis-
're de la Justice, M. Barnaud ne tôle- : 

. rera S ces débats la présence d'aucune . 
' :<mme. 

Moutons que le service d ordre, ren- ! 
>r, i. .-<ra des plus sévères. Rien que 

;K>ur les Journalistes.' de nouvelles car-
• s spéciales ont été établies ; elles sont 

dans la mer d'Irlande 
Londres, 31. — On mande de Newcastlc 

(comté de Down «Irlande du Nord) a 
la « Press Association ». qu'un avion 
serait tombe dans la mer d'Irlande, cet 
après-midi, au large de la pointe de 
Saint-Jean. 

Les bateaux de sauvetage de Newcastle 
et de Portagovie ont été mis à l'eau et 
des avions ont été envoyés de Belfast 
sur les lieux. 

LA BOLIVIE RÉCLAME 
LA POSSESSION TOTALE 

DU CHACO 
Washington. 31. — M. Pinot, ambas

sadeur de Bolivie, s'est entretenu avec 
M. Summer Welles au sujet de l'attitude 
de son pays, vis-à-vis des négociations 
de la paix du Chaco. 

M. Fiiiot a déclaré que la Bolivie vou
lait le Chaco entier ou rien. 

Le département d Etat manifeste une 
certaine inquiétude en présence des dé
veloppements récents de la situation. 

dans la Drôme 
Valence. 31. — Les gendarmes de Sail-

lans. Crest et Die. battent la campagne 
à la recherche d'un dangereux repris de 
Justice. Abel Servant. 

Servant s'était présenté dans la soirée 
à la ferme de M. Marias Raillon, 48 ans, 
à Véronne. près des Sallans 

M. Raillon était malade. Vers minuit. 
comme sa femme et sa fille étalent occu
pées à faire un pansement au fermier, 
Servant redemanda à boire. 

— Je n'ai pas le temps de vous sevir. 
lui dit Mme Raillon. 

Furieux, le voyou s'empara .e son cou
teau et. se Jetant sur M. Raillon. l'en 
frappa à plusieurs reprises, lui faisant 
notamment une grave blessure au flanc 
gauche II se lança ensuite sur la fer
mière. Les trois personnes ne durent leur 
salut qu'à la fuite Mais à peine sur la 
route, M. Raillon s'effondra, pris d'une 
abondante hémorragie. Il dut être trans
porte en hâte à l'Hôpital de - le . où son 
état est Jugé très grave. 

Le malfaiteur, en s'enfuyant. a em
porté un fusil de chasse et <'e nombreu
ses cartouches 

LES DECRETS-LOIS 
Comment les interpréter 

••••• ••• • SUIT! . . . . . ~ . . . . . . . . . . ~ M . « 

— u promulgation das oearets-iois. que nous avons publiés au fur st a 
mesure da leur parution, a provoqué do nombreuses questions da la part de 
nos lecteurs. Il nous a paru nécessaire, en rappelant les plus Importantes de 
leurs dispositions da donner on mémo lampe les règles de procédure à appli
quer. Ces rlgles ont Oté rassemblées à l'Intention do nos lecteurs, par 
M' BALAVJINE. avocat, anoien bâtonnier. 

i La taxe à l'abaisse devant être assise • 
sur le poids vif. les abattoirs à créer ou 

I à aménager devront être munis d'un 
agencement permettant, dans tous les 
cas. le pesas* des animaux avant 1 aba-

1 tage 
I Une installation frigorifique devra être 

prévue dans tous les sbattolrs. 
A titre -ransltolre. et pour le* petits 

. abattoirs, l'emplacement nécessaire a | 
; cette installation pourra être simplement ; 
i prévu et réservé. 
I Pour les établissements abattant en i 
moyenne plus de 5.000 kilos de poids vu* i n n e m'aime pas. Il me bat parce que 
de bétail par Jour, l'Installation frlgorl- | j.» n e v e u x paj mendier. Ce n'est pas de 

UN JOUR 
DE TOUSSAINT 
(suire DS LA paiMiias r*osi 

— Non. J'habite avec mon beau-père-

le pot-au-feu mijotait oendant 
des heures. 
C'était bon mais long et compliqué. 

Pour l'ordre et la sécurité intérieure 
Des décrets-lois ont été pris, le 23 oc

tobre, qui donnent S un uouveniemeut 
des pouvoirs considérables, s'il veut en 
user. Examinons-les d'un peu près. 

LES ASSOCIATIONS 

olenfalsance peuvent passer des marenés 
de gré S gré pour le* travaux, transports 
et fournitures quelconques uont la valeur 
n'excède pas. pour le montant total ue 
l'entreprise, la somme de 15.000 francs 
dans les communes de 6.000 habitants et 
iiu-uesHous. Ce maximum est porté a 
30.000 francs pour les communes de 6.001 
a 30.000 Habitants. S 80.000 lrancs pour 

L'art. 3 de la loi du l" Juillet 1901 I les communes d'une population supe-
dlsposaît qu'est nulle et de nul eliet toute rieure. Lorsque les muictiés sont conclus 
association fondée sur une cause ou en avec des sociétés d'ouvriers français, les 
vue d'un objet illicite, contraire aux lois, maxlma ci-dessus prévus sont majores de 
aux bonnes mœurs, ou qui aurait pour cinq mille francs. 
but de porter atteinte à lintégrtte du 
territoire national et A la torme républi- | 
caine du Uouvernemeut. 

Et l'art. 7 de cette même loi stipulait I 
qu'en cas de nullité prévue par cet art " 

«que devra être établie en même temps f u j „ , j ^ , 
que 1 ensemble de 1 abattoir. A 1 ( j r s J , r e n a n t £ p . , ^ . n 

Les faux certificats médicaux 
L'art, if» du code pénal stipule que 

t tout médecin, chirurgien ou autre offl- j U J wjpc 
cler de santé qui. pour 'avoriser quel- M1 g^ prunei!ee q ie J avais cru seulement 

o u ' ^ f . r m ^ * ^^T^&ts 
service public, seri puni d un emprlson- i sent plus de soleil qu 11 n y en avait dans 

it la petite par le bras. 
Je la conduisis devant, le plus bel éta
lage de fleurs de l'avenue et Je lui dis : 

Choisis ce que tu veux. Prends les 

puni 
nement "d'une année au moins et de trois 
au* au plus 

Le prélèvement de 10 
et les collectivités 

on fait en quelques minutes? 
des plats délicieux avec 

L A L U N 
qui vous offrent L E S P L U S B E A U X C A D E A U X 

demandez la notice) illustrée à 

'.a dissolution de 1 association sera pro
noncée par le tribunal civil, soit a la 
requête de tout intéresse, soit A la dili
gence du ministère public. 

Le décret-loi du 23 octobre reprend les 
mêmes termes : mais il ajoute au texte 
que le ministère public peut assigner a 
trois Jours francs, et le tribunal peut 
ordonner par provision et maigre toute 
voie de recours la iermeture des locaux 
et l'Interdiction de toute réunion des 
membres de 1 association. 

Lors dé la discussion ue la loi de 1801. 
11 lut précisé que les associations que le 
législateur a entendu prohiber sont, 
notamment, celles qui ont pour but 
« d'organiser la résistance aux lois. lin-
surrectlon contre les lois et les Insti
tutions républicaines, de provoquer A 
l'abolition de la famille, de la liberté de 
conscience, de la liberté individuelle > 
(Ann. BV» 1 184. Journ. Otî. 10 déc. 18»». 
p. 124). 

On peut remarquer que le decret-lol. 
pas plus que la loi de 1901. ue parle 
d'atteinte à 1 ordre public. Faut-Il en 
conclure quelle ne tombe pas sous le 
coup du décret-loi ? Nullement. On a vu 
que le texte du décret-loi rend nulle toute 
association ayant en vue un objet Illicite 
Or 11 a été précisé dans les débats parle
mentaires (séance du 21 Janvier 19011 
que. pour interpréter le « caractère 1111-

| cite ». 11 faut se reporter A l'art. 1.133 
du code civil qui comprend s l'atteinte A , elles sont évaluées distinctement dans le 
l'ordre public ». | contrat. 

• » • •nt-D-rr n e ne i iMinu I La réduction de 10 % sappliquera-t-elle 
L.A LISSHIS u t KcuniUN i a u i baux qui «eronf passé.' dons la suite ? 

I Le décret-loi est muet à ce sujet. La clr-

Suhaut le décret-loi du 23 octobre 1935. 
le décret-loi du 16 Juillet, dernier est ainsi 
modifié : Le montant des réductions A 
opéier sur les crédits de travaux, de four
nitures et de fonctionnement des services 
dans les départements, communes et éta
blissements publics départementaux et 
communaux, sera fixé par les conseils 
généraux et les conseils municipaux, sous 
réserve de 1 approbation par 1 autorité de 
t utelle. 

Les baux des locaux d'habitation 
ou à usage professionnel 

Que décider pour les loyers pavés 
d'aisance ? — On nous pose ta question 
suivante : t J'ai payé mon loyer d avance-
le 1" Juillet : puls-Je réclamer le rembour
sement de 10 c;< a compter du 16 Juillet, 
date du décret-loi ? » La circulaire du 
ministre de la Justice ne fait A ce sujet 
aucun doute ; elle rappelle que le décret 
précise que la réduction doit être effective 
à dater du Jour de la publication du 
décret. Donc la restitution A concurrence 
de 10 '-> doit s'appliquer A dater du 
16 Juillet. 

La réduction de 10 '© s'appliaue-t-elle 
aux cliarqcs locatives.? — La circulaire 
ministérielle précise que la réduction s'ap
plique quand les charges sont, comprise;: 

us le prix du bail, mais non quand 

le ciel : elles s'extasiaient devant ces 
fp'.eiideurs aux couleurs chaudes et har
monieuses. 

Enfin se décidant, elle questionna ti
midement, en pointant son index vers 
une petite plante modeste : 

— Combien... celle-là ? 
La fleuriste allait fixer un prix. J in

tervins : 
— Ne t'occupe pas de cela, cest mot 

qui paye... et puis Je te dis de prendre 

i f Dans le deuxième cas. les corrupteurs i la P'.US belle ! _i«_,» 
seront punis dés mêmes petrwvque le me- ! Alors, saisissant une énorme plante 
decln chirurgien ou officier de santé qui i où s'épanouissaient de magnifiques enrv-

| aura délivré le faux certificat. » ' sanlhémes. J'en réglai le montant à sa 
i L*. décret-loi du 8 Août i»35 dispose ; propriétaire et la mis entre les bras de 
' que le premier alinéa de cet art. ICO s'ap- •• '_a gamine. 
pllquera au cas où le faux certificat «urait i ' pourras-tu la porter au moins ? 
été donne pour faire obtenir une pension i _ Q h o u J , m e répondit-elle, merci... 

merci, vous êtes bonne. 
Je :.il glissai dans la main une ple-

Pnnr nrnîÂmr l 'ânirsn» I ce blanche et lui dis : 

rour protéger i épargne _ Ta lras t.acneter à rnaijger puis-
Dans notre nn du 13 Septembre, nous I q.Jr tu a s faim. 

• vins sommal-rment Indiqué les dlsposl- ' p.,,e m e rernercia à nouveau, mais Mu
tions prises par Plusieurs décrets-lois du ; , n v M ^ y e u x é m o u . 
8 Août pour protéger lépargne. Il était ; : , ' 
temps nue ces mesures fussent prises. I * „„ _ , - - . J M . « 

En s* qui «onern. I. démarchas., on Elle me quitta. Je la suivis à «Urtan-
vovalt fréquemment des agents de soc'.é- I 08. m arrangeant pour qu elle ne me vit 
tés fictives parcourir la campagne et ré- i pas 
pandre des bruits pessimistes de nature j ... El e allait au long des allées, s'ar-
A déprécl-r les titres de rente et les an- l rêtant de temps en temps pour poser 
très effets publics, falsantmême entre- ; a„ ^ i ^jr, fardeau bien-aimé. Enfin, elle 

e S'il a été mû par dons ou promesses, 
la peine de l'emprisonnement aéra d'une 
année au moins et de quatre ans su plu*. 

« Dans les d«ux cas. le coupable ponrrs. 
en outre, être privé de» droits mention
nés en l'art 42 du présent code (Inter
diction des droits civiques et civils) pen
dant cinq ans au moins et dix ans au 
plus. A compter du Jour où 11 aura subi 
sa pet 

ou une allocation de l'Etat ou d'un» col
lectivité publique. 

arriva a i but de son voyage : c'était un 
-petit tertre, mangé déjà par les rnau-

la banqueroute de l'Etat français. 
Ils déterminaient ainsi un certain nom
bre de personnes, non seulement A vendre -
leur» finrts d'Etat, mal* aussi A acheter i valses herbes. Rien ne 1 ornait qu une 
des actions et parts de la société fictive i croix de bols ou s accrochait une cou-
pour laquelle Us opéraient. ronne artificielle qui achevait oe perdre 

Il n'était pas toujours aisé de réprimer j ses perles 
pénalement ces pratiques. Jl existe bien | L'enfant déposa la plante auprès d'el-
une loi du 12 Février 1924 qui punit se- j ie et ayant découvert tout prés de là des 

Un autre décret-loi du 23 octobre rap
pelle les dispositions de l'art. 6 de la loi 
du 30 juin 1881. d'après lequel les réu
nions ne peuvent être tenues sur la vote 
publique. 

Il précise que sont soumis A l'obligation rtïirét 

véremejit toute atteinte au crédit 
l'Etat, et la Cour de Cassation en a fait 
le 17 Octobre 1934 une application sensa
tionnelle : mais les parquets étalent assez 
souvent désarmés* pour réprimer l'eecro- j 
querie consistant A placer des titres fie- ! 
tifs. 
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LA TENSION S1N0-JAP0NA1SE 
Shanghai. 31. — ai. Kao Tsung Wou, 

directeur du département d'Asie au mi
nistère des Affaires étrangères, a 
déclaré : 

f La tension sino-Japoftaise s'aggrave 
et laisse craindre des événements 
scrieux. Les Japonais ont déjà pris sou
vent prétexte de ce qu'ils appellent la 
mauvaise volonté des Chinois à coopérer 
avec eux pour justifier une action nou-
velle ». 

UN OUBLI IMPARDONNABLE 
Lorsque vous >reparea une crème, un 
itreuvet* ou un gâteau, n'oubliez pas 

.. enduire les parois et .'• lond de votre 
moule df caramel. C'est une précaution 
.:bsolumeiit nécessaire si vous voulez 
obtenir un démoulage partait et presen-
ter sur votre table une préparation 
aussi belle que bonne. 9202 

SUR LA TOMBE 
D'UN GUILLOTINÉ 

<SUITS OS L » P R E M I E R E PAGE) 

LES OBSÈQUES DES 6 VICTIMES 
DE L'ACCIDENT D'AUTO 

DE CLERM0NT 
Versailles, 31. —" Ce matin ont eu lieu 

a Versailles les obsèques de Mme Vve 
Louviot ; de sa fille Marcelle : de son 
petit-fils Bernard, âge de 9 ans ; de 
M. et Mme Noizeix et de M. Chaize. les 
MX victimes du terrible accident d'auto
mobile qu: s'est produit dans la nuit de 
dimanche à lundi à Rantlgny. près de 
Clcrmont lOisei. 

UNE NOUVELLE TENTATIVE 
DE L'AVIATEUR MERM0Z 

Le Bourget. 31. — Les aviateurs Mer-
moz et Gimie. sont partis a 8 11 35. à 
bord du Cornet, type de la course Lon
dres-Melbourne, pour Casablanca et Da
kar. 

Le 1er août dernier, le même avion, 
avec le même équipage, avait accompli 
les 2.287 kilomètres qui séparent Paris 
de Casablanca, en 7 h. 26 m., soit à la 
moyenne de 307 k. 680. tt le lendemain 
2 août, les 2.530 kilomètres qui séparent 
Casablanca de Dakar en 8 h. 07 m., 
à la moyenne horaire de 311 k. 820. 

i a une déclaration préalable tous cortèges. 
i défilés, rassemblements de personnes et. | 
d'une façon générale, toutes mauifes- I 

I tatlons sur la vole publique. Il en excepte : 
! bien entendu les sorties sur la voie j 
publique conformes aux usages locaux i il 
eût été ridicule, par exemple, d'interdire i 
les cortèges des fêtes de Lille). 

Cette déclaration préalable sera faite ! 
A la Mairie : elle fait connaître notam-
ment les nom et domicile des organi
sateurs et elle indique le but. le lieu. ; 

date et l'heure du rassemblement 

morceaux de vieux pot cassé, elle s'en 
sertit comme d'une pelle et planta, à 
même la terre du jardin, les énorme» 
chry&an.hemes 

A.ors e > '-'iiZcTiouir.a à côté, embras
sa les fleurs, les arrosa de ses larmes 

- la.Ve- m l n'8 t é r l e ,
1'f estime que la ré- j A p r e s e n t q u e ie colportage des valeurs : et parla longuement K la morte. 

bufdS dècreWoTé?aUnt défaire baJs£r f i l i è r e s est interdit, que 1. démar- Elle devai' lui dire des choses très 
?e prlï ce fa ?ie ?ette interprétât^,, <?»«« <?' réglementé et que l'identité des : d o - J c e s q u e le vent léger ne m'appor-
ministérielle est conforme A l'esprit du i démarcheurs doit être porté A la connais- ; a i t p ^ 

'sance uu procureur ue la République par £ u d(,..u„ u , d £ m a n d e r . tout en 

P ^ ^ s l ^ S ^ V f ^ s o ï s g « W U n t sots son pauvre chàlc' si e-Je 
commis. Us reront plus facilement ré- , ^ muinan. -
primés. 

Quant aux infraction» commis*» en ma. 

Le règlement du prix de vente 
des fonds de commerce 
RÉDUCTION DU PRIX 

n'at ait pas froid dans ce 
linceul de verre mouillée. 

Cela dura .ongteuips. Je m'en allai 

tiers d. Malétf^ 11 suffit de parcourir « Ayant ^ ^ ^ s T ^ ^ a ^ ^ ' i S 
Dans notre numéro du 31 août dernier, i gagnes de* tribunaux pour se rendre fe et J> m ro iva. une heure plus 

nous signalions une difficulté de procè-; compte de leur fréquence. On a vu. au : tard pre* d. .a grille quand Je reconnu» 
dure née de l'Imprécision de la loi du J cours de ces deux dernières années, naître i la fiJettc qui sortait. 
29 Juin 1935 : pour la demande de réduc-1 de nombreuses sociétés sans surface, dont i Je me mis à no.iveau à la suivre Elle 
tion du prix basée sur une lésion de plus | le seul but véritable est de drainer la pe- i marchait tête basse et ne m'avait pas 

le président, est compétent Mais alors I * 'm comparse fondateur de la société, i pièce blanche. Puis, tout à coup, corn-
les deux premières décisions reçou-1 qui ainsi en devient le maître. Souvent me si elje venait de renoncer hêroï-

LE TOUR DE FRANCE 
DES PROTOTYPES 

Orly, 31. — Apres avoir parcouru un 
circuit de 2.150 kilomètres à travers la 
France, les avions formant la caravane 
d i tour de France des prototypes, qui 
avaient quitté l'aérodrome d'Orly le 
vendredi 18 octobre, ont terminé leur 
randonnée aujourd'hui, sur ce même 
aérodrome. 

Huit avions civils et cinq avions mili
taires ont atterri sur l'aérodrome d'Orly, 
ae 15 à 16 heures. 

La bande avait à son actif : deux 
neurtrea, quatre tentatives d'assassinat, 
ma douzaine de vols, le tout perpètre 

da Janvier 1917 a mars 1919 
OLIVIER était le chef. L'ancien i 
Bat d'Af » avait comme lieutenant | 

.a certain DENDOVEN. dit (Allas la; 
Banque s. 

A la suite de patientes investigations 
au commissaire CAVKOIS et des ins
pecteurs LEFEBVRE et COUSSEMAC-
KER. de lu police mobile de Lille, Den-
doven fut arrête ainsi que plusieurs 
« eagoulards ». Les preuve» s accumu-
.ant. Dendoven. démoralisé, se « tint à 
t'hle» et dénonça les deux chefs. OLI
VIER et POLLET. alors détenus a la 
; >rison de Loos. où ils purgeaient des 
condamnations encourues pour d'autres 
méfaits. 

L'instruction fut longue, difficile. 
mouvementés. 

Le 24 novembre .1924. toute la bande 
comparaissait devant la Cour d'assises 

Seul. Olivier était condamne a mort. 
Il avait ete reconnu coupable de l'as 

...ssinat de Mme Demeulemester. de 
Mont-a-Lc'ix ; de l'assassinat du poiiton-
i.er Doleans. tue à Roufcaix ; d un acte 
de banditisme commis contre les époux 
Du Castel du Gauquier : de temative 
d'assassinat contre son complice Den
doven et de nombreux cambriolages et 
d.' vols. 

l e s es complices sont au bagne... 

Le cœur des mamans 
\A mère du bindit a pardonné puis

qu'elle n'a pas craint ae taire graver 
ses regrets sur la pierre tumulaire. 

Et l'on répète que. tous les ans. après 
. i Toussaint orsque la tome a dvserte 
.-• cimetiè.e. la pauvre vteWt; -e-tatilile 
en »*j cachant entre ie.̂  lomix-s ji-irees 
ri-; chry^aninemes odorants et sur je 
tertre de lhomme qui a subj la suprême 
home, elle ratisse les mauvaises herbes. 
l»ose des fleuri sur la terre remute, se 
recueille un instant sur la tombe du 
pana et pleure sur le triste -oit du 
!/andit. qui D est. pour elle, qu un mal 
heureux enfant perdu 

B0NY S'EST POURVU 
EN CASSATION 

r'ar.s. 31. — Cet après-midi, exacte
ment à 16 heures .Pierre Bonv, ancien 
inspecteur principal à lu suretè natio-
nale. s'est rendu au greffe criminel de 
11 Cour de cassation et a signe son 
pourvoi contre l'arrêt de la Cour d'as
sises de la Seine, qui l'avait condamné 
à trois ans de prison avec sursis. 

Pierre Bonv a quitté ensuite le palais 
de justice .-,un.s avoir été remarque. 

30, rue Neuve, Lille 
Le plus grand choix de 

MANTEAUX depuis 
3 9 ffr. 

(Foururrc comprise) 

d'Interdiction, eolt annuler celui <jut 

.^JSÎi^i?11"!8 ri*iin^lni^i!iÏÏif àd?Xi?°À ! narwaïent^aû ^président ^^pouvoi^ùe \ les apports en nature aont^fictif*. Pailoîs quemèntX un (lesir^brûlant, elle quitta 
~ la devanture ou elle s'abîmait et se di

rigea vers a fleuriste. Elle jeta sa pie-
ce, prit les fleura qu'en lui tendait en 
échange, et repartit vers le cimetière. 

prison et d'une amende 
2.000 francs : 1<» ceux qui auront fait une 
déclaration incomplète ou inexacte de 
nature à tromper sur les conditions de 
la manifestation, ou qui, malgré 1 inter
diction, auront adressé des convocations 

prendre part : * ceux qui auront j iVs"œnseïlVqi-.ë^ 

procéder à une tentative de conciliation. 
IM troisième précise que le tribunal Mil 
; saisi par vole d'assignation suivant la : 
• procédure ordinaire. 
i Devant l'incertitude créée par ce* diver- ' 
pences, nous ne pou 
"es conseils qt'-e nous 
numéro du 31 août. 

-•on s 

l'actif de la société est détourné de 
Affectation p** des administrateurs peu 
scrupuleux. On volt se créer des filiales 
dites autonomes, qui prennent l'actif de 

maison mère pour le soustraire aus 

Les prélèvements 
sur les dépenses publiques 

^ i " ! * ^ ! I c r * a n c i e r R - F a i i l * 1 1 P«rler des faux prê
teurs, des faux employés ? 

La plupart des grands scandales récents 
comportaient dès l'origine des lnfract!< 

participé à l'organisation d'une manifes
tation non déclarée ou Interdite. 

Ainsi donc le décret-loi, comme la loi 
de 1881% ne s'applique qu'aux réunions 
publiques. Est-ce a dire que les réunions 
qualifiées privées par leurs organisateurs 
échapperont toujours à la sanction ? Il 
«st difficile d'établir une distinction Juri
dique entre réunion publique et réunion 
privée. La Jurisprudence, d'une manière 
générale, estime que la réunion n'est pas 
publique quand le. personne, convoquées ; ̂ vf. de ceux qui ont pas** des marchés : 3,7 irSplembre'.'er'reiiior'^ririV rë-

nfr lui'?1 °U entreprises travaillant p r w ( s l o n p^Qale a u r e t r < u . a d e ^ amiuistra-
IUI 1 , c e u r g maihonnéten. permettra certsuie-

Marchés passés avec des collectivités ' ment aux parquets, à qu! les victimes de 
' <*es agissements coupables s'adresseront. 

Intriguée, je voulus savoir, e: je re
commençai ma filature Cette fais, ja ga
mine 11'al.a pas F! loir. Dnns nne allée 
étroite, elle s'arrêta «levant une petite 

pas toujours d'atteindre pénalémen 
! ceux qui commettaient ces délits. Jus-

Comrne on le sait, le décret-loi au ! qu'à présent les créanciers sociaux se bor-
16 Juillet 1935 Institue un prélèvement j uatent S intenter devant la Juridiction 
de 10 ' . a titre exceptionnel et tempo-1 commerciale une action en nullité ou en 
ralre sur les dépenses publiques. Quelles, déclaration de simulation. Le décret-loi 

les dispositions spéciales prises vis- i q u e n o l l s i v o n s rapporté dans notre 

de ce genre. Notre législation ne permet- tombe misérable ou les foûes herbes HaJ-
tes attfStaient, crie la mort dormait de
puis lonetemps .sois e;;es. 

E le arrangeait ses fleurs sur cette ter
re rebelle avec un soin pieux, tout en par
lant à voix basse. Lorsque, m'etant ap-

ont reçu une Invitation nominative et 
Individuelle. Mais l'Imprécision de cette 
définition amena le. tribunaux à décider 
que. pour qu'une reunion ait le caractère 
de réunion privée, il ne suffit pas que 
les Invitations aient été individuelles 
11 faut que la distribution ait été faite 
d* telle sorte qu'on ne puisse y 

publiques. — Le décret du 8 août 1 
stipule qu'il est Institué une taxe spéciale 
pour les années 1935 et 1936 sur les béue-
ilces provenant de 1 exécution de marchés 

manœuvre destinée à donner le change ; Passés avec l'Etat, les départements, les 

LE DIRECTEUR DE L'ÉCOLE 
D'ARTISANAT RURAL 

DE S0UILLAC INCULPÉ 
D'HOMICIDE PAR IMPRUDENCE 

Bordeaux. 31. — M. Testas. Juge dins-
truction. a entendu hier après-midi. M. 
Cauquil, ancien directeur de l'Ecole 
d'artisanat rural de Somllac. qui a été 
relevé de ses fonctions par le .ministre 
de l'Education nationale, à la suite de 
l'accident qui a coûte la vie à cinq en
fants. 

Après cet interrogatoire. M. Cauquil 
a été inculpé d'homicide et blessures par 
imprudence. 

sur la nature ce la réunion 
LES ARMES 

C'est 14 qu'est la disposition essentielle 
des décrets-lois du 23 octobre 

Sera puni d'un emprisonnement" oe 
trois mois a deux ans et d'une amende 
de 100 S 1.000 lrancs. quiconque aura été. 
au cours d'une manifestation, trouvé por-

d'exercer les poursuites nécessaires. Il ap
partient donc S ces victimes de s'adresser 
su procureur de la République, tout sim
plement. 

Par temps froid, pour votre moteur.... 

• prochee. 1e lui touchai l'epauie. 
i — Que tais-tu là. petite ? Pour qu) ces 

fleurs '? 
Comme prise en faute, elle rougit vio

lemment et bégaya : 
— Ce s*.. pour Jeun, mon petit frère 

; I. y a trois ans qu'il e.-- mort. Maman 
I l'aimait beaucoup, moi ans; . Il avait 
; cinq ans quand i'. nous a quittées. 

— Mais, lui dis-je. tu n'as plus d'ar-
1 gent po'.ir tacheter a manger ! tu as 
| tout dépense à présent pour tes fleurs' 

— Cela ne fait rien. Leurs tombes 
innée !»M n a IU •* pour . un».»»•>»• i ^ue^ " sont belles aujourd'hui comme celles des 
Entreprises travaillant pour le délensc, , ™" .. ... . .„,,,,.«.„ T., TW,._hii ***t fi-« o,ic«i 

natiovale Un décret du 16 Juillet 19H5 ! Le droit de reprl«e du propriétaire eM attires. La To^issam.. c est fe.e aussi 
spécifie qu'il est Institué une taxe sps- j purement personnel : la loi du 13 juillet I pour eux ! I s uoivent être contents, 
claie sur les bénéfices provenant de 1 :exé- j 1933. en son art. 5. accorde au proprie- vous savez ! Moi. Je mangerai demain... 

teur d'une arme apparente ou cachée ou i cution des marchés passés par les adml- taire de l'immeuble le droit de refuser u n autre Jour. .. Moi. cela ne compte 
d'un engin dangereux pour la sécurité ; nlstratlons de la Guerre, de la Marine tout renouvellement du bail, lorsque, dans i Das ' Et nuis le n'ai plus faim à pré-
publique. • et de l'Air. ! des conditions déterminée». U reprend les f/.... * — » • » » 
aur^raï ïSoA? sSÎSSaS? 1 S . md'ivlSù. g^écre?M"se^te 'mbre 1935 précise , ̂ ^ ^ » £ ^ & X % J Ï Ï S ? î £ i ! ' Alors, prenant dans mes mains la tête 
porteurs de ces armes. j „ u e c e n e ,axe s'applique aux bénéfices . P ^ ' " ' " ^ ^ , rit s « ^ e Q de l'orgueilleuse enfant. Je plongeai mes 

communes, les établissements public 
les errands réseaux de chemin dé fer d'iri- * 
ter! t général. Le mode de calcul des béne- j 
flces est indiqué dans le décret. 

Le taux de la taxe est fixé à 20 "» pour , . .„„„.„ , . „,,.. „!-„„., „,„„..„,„ 
l'année 1935 et à 10 % pour l'année 1936. 1 p I h 

La propriété commerciale 
Poursuivons notre examen de la j 

On peut Juger ainsi ce la sévérité des ! réalisés sur les marchés de trava 
dénommés dans cet article, 

sanctions ; pour leur conserver leur carac- ; 0u'"S" fm;m^"ture '̂Va^ès""îar""ces"tFoTs i c « ?™lî "le8JL ra.^j?!!»."!?^^' 
tére exemplaire, le decret-lol spécifie que administrations, ainsi que par les établis- 1 sible. La Cour de Dijon (arrêt du 26 Octo-
l'art 463 du code pénal n'est pas appll- sements et services dépendant d'elles, les I °re 183*1 a décidé que. lorsque le pro
cable ici. ce qui veut dire que le bénéilcc , corps de troupe et établissements consl- 1 priétaire a manifesté personnellement 
des circonstances atténuantes ue Jouera 1 dérés comme des corps de troupe. daus le délai Imparti, ta résolution de 
pas en laveur du prévenu. pour l'application de la taxe, les mar- < reprendre les lieux loués. 6on droit se*t 

Bien plus, le decret-lol déctde qu en cas j c n e s ^^ divisés eu trois catégories! Laitue sur sa personne et. s'il n'a pas été 
?•? . r è 2 . IVe- "Interdiction de séjour et , première comprend les marchés ayant un ! r e c o n n „ „ a r l l n e décision définitive avant 
l'interdiction des droits civiques pourront c a r a c t e re spécifiquement militaire, tels 

outre, être prononcées pour une durée ! qu'équipement ou matériel de guerre. 
de cinq ans au moins et de dix ans au 
plus. 

Mais de quelles armes et de quels engins 
s'aglt-U ? 

Jusqu'à présent, on distinguait entre I réaîêsT*'foin-rage 

décès de oe propriétaire, 11 n'a pu être 
transmis à ses héritiers, mais est devenu 
caduc par suite de sa non-réalisation 
avant te décès. Dès lors, les héritiers ne 

La deuxième comprend les autres mar
chés, exception faite de ceux qui sont tle 
' • troisième catégorie Cette troisième, 

tégorle comprend les marchés de ce- i peuvent exercer le droit de reprise sans 
ins (passés avec des | payer • — Indemnité au locataire 

eux dans les siens. 
— Ose affirmer que tu n'as plus faim ? 
Les petites mâchoires caquèrent en

tre mes doigts, mais ;a bouche resta 
muette. Je saisis la fillette par le bras 
et l'entraînai dehors, vers la pâtisserie 
qui exhalait ses odeurs tentatrices, par 
toutes ses ouvertures. Je commandai des 
gâteaux, du thé bouillant, et assise à 
une table devant elle. Je ne mangeai 
pas... Je me nourrissais du bonheur qui 
Jaillissait de ces yeux d'enfant. Le petit 
visage hâve se transformait, une qulé-

3 * 0 ^ 
*ctfe t% 

es apparentes et défensives, dont ] producteurs'"dès coopératives"deproduc- j ' l.e droit de reprise sans indemnité n'ap- | tude l'habitait et les prunelles fil U-
le port notait pasj_nterdltuet_jes armes 1 t l o n o u autres groupements de produc-, pari lent pus au locataire principal : ce 1 mides tout à l'heure osaient entrer dans 
cachées, dont le port était prohibé^ et 1 teursi. les marchés de charbons et com- | droit accordé par l'art. 6 de la loi n'ap-I les miennes pour leur livrer la recon-

tibles minéraux, de gaz. d'eau et 1 partient qu'au propriétaire. Il ne peut I naissance émue de l'âme oui y transpa
les marches de pain S l a être étendu au locataire principal (malgré 1 raissalt 

passés avec les maîtres- l e s , e r m e , ûe , - a r t 8 q u l r e t u s e . dans un i rjTiP-

entraînait d'ailleurs une condamnation 
: bénigne. 16 francs d'amende le plus sou-

ent. La distinction entre ces deux caté-
.ories d'armes, telle qu'elle résulte des 
locuments de Jurisprudence, ne manquait 
pas de pittoresque. Etalent considérées 
comme armes dont le port était permis 
celles « qui ne deviennent offensives que 
par accident, notamment les fusils dé 
chasse, les pistolet d'arçon et de cein
ture » 11 faut reconnaître que l'on ne 
voyait plus de pistolets de ceint 

! théâtre ou dans les panoplies 
La définition légale des 

d'électricité. 
ration. 
ouvriers et les marchés d'entretien des 1 

De temps en temps, les lèvres répé-
centres de mobilisation, les marchés de ^t^^„i„J,- ! i ^ „ l w f ~ ? f inJn7?£ir U l e n t : « Maman et petit Jean doivent 
iransport passés avec des compagnies ! « ."PJ l"^^ 1 ; ,^ , .^ 1 . ï ^éf le ier? Âinsï ^ ê t r e bien heureux en ce Jour de Tous-
concessionnaires de services publics, les j qu en gênerai il peut en beneilcier I. Ainsi 1 
maiohés oe travaux d'entretien et de j en a décidé la Cour de 
vidange I décembre 1934 ). 

Ceux de la troisième catégorie sont l« droit de reprise pour occupation per-
exempts de la taxe, ainsi que ceux de la sounelle doit être réputé sincère : la décla-

quau (première (s'ils n'excèdent pas 50 000 fr 1 | ration da propriétaire qu'l} entend repren-
„„hiK*— i e t c e u x d e l a deuxième (s'ils ne dépassent. d r e l e 8 U e u x l o u e s „„,. l e s occupe,, per

se trouve dans la -déc larat lonm^mtr , L M ^ i ^ c * . deux^dern'lérèr caté- Uom.rtl.ment doit être réputée sincère et 
1728. remise en vigueur par les décrets | | P ^ b l e n ^ u e le n m r c h é ^ 

u . saint, aussi heureux que moi „ s et un 
! sourire d'une mettable douceur les gar

dait entrouvertes. 

L'U. N. C. PARTICIPERA 
A U FÊTE NATIONALE 

DU 11 NOVEMBRE 
Paris. 31 — M- Rivollet avait tait sa-

,\oir aux présidents des Associations et 
chefs de groupements des anciens com
battants, son intention de ne pas parti 
c.pcr a ia maiulcstation du 11 novem
bre a côte des représentants du gouver
nement et ceci sous prétexte de protes
ter contre les décrets-lois 

M. Lebecq a répondu hier par une iet-
're vigoureuse au nom du Conseil d'ad
ministration de l'U. N. C, que son grou
pement prenait son entière liberté d'ac
tion et s'associerait aux manifestations 
patriotiques du H novembre. 

D'autre part, la Fédération aes ami
cales, reglmentaires a voté un trdre du 
Jour dans le même sens. 

UN AVION A SURFACE 
VARIABLE 

Pans. IL — Apres avoir outenu du 
ministère de 1 Air un inarche de prunes 
pour son avion a surface variable qui 
permet diflerents écarts de vitesse, l'iii-
4cnie;ir Makhonine vient d être autorisé 
par le service technique a étudier un 
it.on de enasse suivaiu le.- mêmes pnn 
cipes. 

C'est ainsi que grâce aux ailes qu-
sa développent et se rétrécissent â 
volonté, cet avion de chasse à train 
[•aramntatila et oi-canon pourra atteindre 
une vitesse de 500 km. à l'heure et atter 
rii à moins de 100 kilomètres. 

AYANT TUÉ SON AMI 
UNE FEMME SE SUICIDA 

Nimes. 31. — La nuit dernière, deux 
Jeunes gens allant rendre visite â un de 
leurs amis, M. Alphonse Beridot. 49 ans, 
originaire de I'arascon. ont découvert en 
arrivant au domicile cr? ce dernier, rue 
Nationale, a Nîmes. . . corps d'une fem
me baignant dans le sang. Dans une 
pièce voisine ils trouvèrent le cadavre 
de M. Beridot étendu sur son lit. 

L'enquête a établi que la femme se 
nommait Laure Chépel.e, 47 ans. ma
riée et mère d'un fils. Cette femme, dans 
une lettre laissée près du lit. expliquait 
qu'après avoir lue son ami elle se don
nait la mort, ajoutant que, le mariage 
de son fils qui devait être célébré pro
chainement ayant été rompu à la suite 
do mauvais renseignements donnés sur 
son propre compte, elle préférait en 
finir avec la vie. 

LE MAGOT DE U PARALYTIQUE 
Montiuçon. 31. — C'est sous l'oreiller 

du lit sur lequel était étendue s i fem
me depuis longtemps paralytique, que 
M Charles Robin. 62 ans. avait cache 
sa petite fortune. Or. en la cherchant, 
hier matin, u eut la désagréable surprise 
de ne pas la retrouver. 

Qui a vole le magot I On ne le sait 
encore, car.- pour soigner sa femme, M. 
Robin avait recours â l'aide de parents, 
d'amis et de voisins qui n'étaient, évi
demment, sans avoir remarqué 1» pré
sence du sac. 

Néanmoins. U semble que les recher
ches puissent être circonscrites aux ha
bitants de la maison. 

et ordonnance* postérieurs : c'étaient I £"£oorTôYi V300 ooô"'fVâncs '"lorsque"'"le I é t * effectuée en fraude de ses droit*, doit 
< les poignards, couteaux en tonne de montant global des marchés passés au eu rapporter la preuve qui ne peut résul-
polgnards. soit de poche, soit de fusil i cours d'une année par un fournisseur ter que de faits certains et non d'éven-
baionnettes, pistolets de poche, êpées en j dépasse 150 000 francs (pour la première | tualltés problématiques, (Cour Cassation, 
bâtons, bâtons à ferrements, autres que catégorie), ou 000.000 francs (pour la ; 8 Janvier 1935). 
ceux qui sont ferrés par le bout, et autres! de, ix lemei I Mais encore faut-Il qu'une Intention 
armes offensives, cachées et secrètes 
La comme ailleurs, le progrés amena la 
Jurisprudence à éteindre l'énumératlon 
Furent considérées comme armes prohi
bées : les cannes qui. à première Inspec
tion, semblent normales, mais qui dé
montées et rajustées, forment k la fols 
un fusil et un pistolet (Cour de Cassa
tion. 19 Juin 18351 le couteau 

Bénéfices de guerre. — Il n'y a pas | contraire du propriétaire ne résulte lias 
Jusqu'à présent de décret-loi à ce sujet de «es propres déclarations, rapprochées 
Il faut donc leur appliquer la législation des circonstances extérieures. (Cour Cas-
telle qu'elle résulte de la loi du 31 mal | s n t i o u > 2 1 no ïembre 1834). 

Le droit de reprise, pour reconstruction : 
excéder "e taux j sous certaines conditions prévues par l'art. 

usage dans la profession, ni 6 de la loi du 13 Juillet 1933. le propriê 

1933 (art. 138. parag. 5. alinéas 1 et 4 
Le bénéfice réalisé par les fournisseurs : 
ne pourra, en aucun 
couru 

LE CONGRÈS DE L'ALLIANCE 
DÉMOCRATIQUE AURA LIEU 

A BORDEAUX 
LES 15. 16 ET 17 NOVEMBRE 
On nous communique : 
« Le Comité directeur de l'Alliance dé

mocratique s'est réuni hier sous la pré
sidence de M. P.-E. Flandin pour arrê
ter l'ordre du Jour du Congrès national 
annuel du parti qui se tiendra les 15. 18 
et 17 novembre à Bordeaux. 

» Pour terminer le Congrès, une im
portante reunion de propagande et un 
banquet de clôture, présidés par M. P.-E. 
Flandin. auront lieu le dimanche. MM. 
Léon Berard. ministre de la Justice, et 
Louis Rollin. ministre des Colonies, y 
prendront la parole. L'ancien président 
du Conseil y prononcera un grand dis
cours politique s. 

dépasser 10 ': du montant du marche ou I ta.re peut refuser le renouvellement, lors-
d arrêt (Cour Douai i octobre I852i. la ' , , , , capital investi dans l'entreprise pour I qu'il reprendra les lieux pour reconstruire 
canne garnie d'une figure de plomb â | i-iWcution du marché i ïl'mmeuble. 
l'un des deux bouts (Cassation. 17 Janvier \ ' e * e c ' m o u a u manne. 
1835). les pistolets de poche, et. bien | _ « _ , L i J - I, ^«-J» , 
entendu, le revolver (tous les tribunaux), L« marcne ae la vianoe 

plus récemment, une pierre nouée | N o u a n e reviendrons pas sur les dlspo-dans un mouchoir de poche cette pierre ; 8 l U o n s de' la loi du 16 avril 1935 tendant 
étant par son volume de nature k çonstl- l à l'organisation et à 1 assainissement du 
tuer une arme dangereuse ( Nevers. 28 oc
tobre 1908). 

Aujourd'hui, l'expression t engins dau-
geieux pour la sécurité publique » per
mettra a la Jurisprudence d'autres exten
sions. 

Par ailleurs, un autre décret-lot du 
23 octobre Interdit d'abord l'importation I 
d'armes en France (sauf dérogations ! 
accordées dans des conditions déterml- j 
nées), sous peine d'un emprisonnement ! 
de deux à cinq ans et dune amende de ! .,,™J"^^I^»îiiesJ"nrisês"riâj,'î: 
1 000 à 10.000 francs. Il réglemente ensuite déeîet.^estmé a p u r e r le 
la fabrication «t le commerce des armes, 
qu'il soumet k des déclarations et k des 
inscriptions sur de» registres spéciaux, le 
tout aous peine d'un k six mois de prison 
et d'une amende de 100 k 5.000 francs. 

D autre part, tout détenteur d'une arme 
k feu doit en faire la déclaration au 
préfet ou au sous-préfet dans le délai 
d'un mois k compter de la date du décret. 
Cette déclaration sera faite dans le* huit 
Jours, pour ceux qui deviendraient acqué
reurs depuis le décret. En caa d'infraction, 
l'amende sera de 100 k 1 000 francs et 
l'arme sera confisquée. 

narché de la vtande. ni sur celles 
décret du 8 août 1935 que nous avons 
analysées dans notre numéro du 25 août 
La T.S.F. nous renseigne sur les résultats 
obtenus par les préfets pour faire baisser 
le coût de la vie : les chroniques Judi
ciaires nous rapportent les sanctions 
prises contre les contrevenant* : enfin les 
ménagères sont plus compétentes que 
nous pour dire s'il y (t baisse réelle. 

Encore faut-Il qu'il s'agisse d'une véri
table reconstruction nécessitant démoli
tion, et non d'aménagements, même s'ils 
faisaient perdre â l'Immeuble sa physio
nomie ancienne (Cassation, 8 avril 19361. 

Toutefois le propriétaire qui, pour refu
ser le renouvellement, avait d'abord dé
claré qu'il voulait surélever l'Immeuble, 
est fondé, en cours d'Instance, k deman
der acte de ce qu'il veut démolier et 
reconstruire (Cassation. 27 mars 1935). 

Le bailleur qui reprend, pour le re
construire, l'immeuble loué, n'est pas tenu 
d'effectuer personnellement cette recons
truction : la loi est respectée, ' en cas de 

nouveau 
maximum 

d'efficacité a l'organisation rationnelle du 
marché de la viande, et relatif aux abat
toirs. 

Décret du 27 août 1933. — Les abattoirs 
k créer seront, dans la mesure du pos
sible, établis k proximité immédiate d'une 
gare. Dan. tous les cas. les emplacements 
adoptés devront être facilement acce»-

i slbles aux camions automobiles. 
j Lorsque la production moyenne jour-
1 nallére correspondra k labatage de plus 
\ de 5.000 kilo, de poids vif de bétail un 
j droit de priorité sera acquis aux projet. 
1 comportant un -accordemenf s ta vole 
j ferrée. 

Les .battoirs seront disposés, aménagé* 
et équipés de façon k faciliter la mani
pulation des viandes et k préserver 

O «pré» le décret-loi du 23 octobre 1BHS. ceUes-el de. souillures et des rontsml-
1*. communes et le. établissement* ds I nation. 

Les marchés passes 

par les communes 

k l'acquéreur 1 obligation de reconstruire 
(Cassation, 12 mars 1935). 

l-e droit de reprise exercé par l'acqué
reur de l'immeuble : l'art. S de la lot du 
13 Juillet 1933 stipule que si le local s été 
acquis par un commerçant ou un indus
triel déjk établi, en vue. soit, de fonder 
uns succursale, soit d agrandir son com
merce, le locataire sortant aura droit k 
l'indemnité d'éviction. L'acquisition aéra 
même présumée faite dans ce bug. sauf 

il ne doit pas l'indemnité d'éviction au 
locataire k qui U refuse le renouvelle
ment (Cour d'Angers. 23 Janvier 1985). 

L'acquére.ir de l'immeuble, subrogé au 
propriétaire de cet Immeuble, est tenu da 
faire son affaire personnelle de la deman
de de reriouvellemen' d'un locataire, 
quand cette demande est antérieure k la 
vente (Cour de Paris. 8 lévrier, 15 février. 
16 mars 1935). 

L'Indemnité d'éviction t lorsque le bail
leur refuse, sans motifs légitime*, de re
nouveler le bail, il doit une Indemnité 
d'éviction (art. 4 de la loi). 

Mais la demande en indemnité d'évic
tion formée devant le tribunal par le loca
taire doit être précédée de la tentative de 
conciliation prévue par la lot (Cour d* 
Péris. 16 déeemtSre 1934). 

La loi ne Hxe pas les bases de calcul da 
1 indemnité d'éviction : le Jjge du fond 
est appréciateur souverain (Cassation, 14 
novembre 1932). 

Mais le tribunal ne peut fixer cette 
indemnité k un chiffre plus ou moins 
élevé suivant qu» le locataire ne trouvera 
pas dans le périmètres de son domicile 
actuel un Immeuble pour y transporter 
son commerce. Le tribunal doit fixer l'in
demnité d'une manière précise et défini
tive, (Cour Angers, 12 mars 1B35). Le* 
tribunaux pourraient peut-être tourner 
la difficulté en allouant une frovlslon 
sur liudemnlté demandée et en se réser
vant de fixer plus tard Ululai. • lé défi
nitive, c'est-vl-dire loisqu'il serait établi 
que le locataire peut ou 110 peut pas s* 
rétablir dans le voisinage immédiat. 

Il faut se placer a* Jour de ht demande 
pour apprécier le droit da locataire : pour 
savoir si le locataire est en droit de récla
mer le bénéfice de la .Ml sur la propriété 
commerciale, c'est au jour où U formule 
sa demandé qu'il faut se placer (Cour ds 
Paris. 15 février 1936). 

Le locataire principal n'a drrtt su re
nouvellement que s'il exerce un commerce 
dans les lieux i ainsi Jugé par 1* mèro* 

preuve contraire, si elle n'est pas anté
rieure de 5 ans k l'expératlon du bail. 

Il faut doue qu. l'acquéreur soit déjà i arrêt de la Cour de Paris, 
établi (Cour Parla. 16 avril 1935). pour | Le sous-locataire régulier a 
que l'indemnité d'éviction soit due. 1 personnel et direct contre le 

Lorsque le commerçant, déjk «UM, | même arrêt ds U Cour de Paris: 1] 
cqulert un autre immeuble commercial i d'ailleurs conforme k ls Jurisprudence da 
Lan* le but de l'habiter bourgeoisement, no* tribunaux locaux bourgeoisement 

sans intention d'y exercer un commerce. :A 

Uom.rtl.ment

